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ETÜDE SUR LE DROIT DE CHASSER DANS

LE CANTON DE VAUD

par M. Eugene Cordey,
professeur de droit public ä l'U niversite de Lausanne.

L'homme est le roi de la terre. A sa royaute
sont attachees certaines attributions qui s'ap-
pellent les droits naturels de l'homme. La
chasse est le premier de ces droits.

Toussenel.

Quant ä moi, je sens qu'une matinee dans
vos bois de sapins me fait plus de bien que
tous les bocaux de la pharmacie. Si je n'avais
pas le fusil, je n'y viendrais plus. On ne fait
pas cela uniquement pour se promener. Ainsi,
mon eher, conduis-moi par lä, dans ces cötes
boisees, et dis ä Ziblo de nous arreter des
becasses.

Urbain Olivier,
Une Halte dans les bois.

On peut ä coup sür donner de la chasse cette definition
qu'un humoriste donnait du sommeil : « une vieille habitude,

qui se perd dans la nuit des temps ».

Sa pratique, en effet, remonte aux premiers äges de

l'humanite. Mais, de necessite qu'elle fut alors pour la

protection de la vie de l'homme ou la quete de sa subsistance,

la chasse a eu l'honneur insigne de survivre ä cette necessite

meine et, montant en grade dans la hierarchie des

occupations humaines, de ne plus devoir qu'au seul attrait du

plaisir le culte qui lui est encore voue dans notre societe

moderne.

Le canton de Yaud a toujours compte de nombreux
chasseurs. Le Yaudois, au cours de toute son histoire, a toujours
considere le droit de chasser comme Tun de ses privileges les

plus precieux. Maintenant encore, il 1'inscrirait volontiers
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parmi ses libertes constitutionnelles, non loin de l'egalite
devant la loi, et c'est quelqu'un,, qui le connaissait bien,

qui en a campe la silhouette, morale autant que physique,
dans ces deux vers du « Chasseur de chamois » :

II s'arme de sa carabine,
Alors, il se sent souverain

Aujourd'hui que notre legislation sur la chasse est en

voie de revision, que bien des points de vue divers ont ete

abordes, il n'est peut-etre pas sans quelque interet de jeter
un coup d'oeil sur le passe et de voir comment il se fait
que le droit de chasser ait pousse chez nous des racines si

vigoureuses, qu'elles semblent plonger dans la meme couche

profonde que notre attachement ä la liberte politique eile-

meme.

*
# *

Les documents les plus anciens que nous possedions sur la

reglementation de la chasse dans le Pays de Vaud ne remon-
tent pas au delä de l'epoque feodale.

Le droit romain, lui, laissait ä l'exercice de la chasse une

liberte complete, la considerant comme le droit naturel :

« Tous les animaux qui sont pris sur terre, sur mer ou dans

l'air, c'est-a-dire les betes sauvages, les oiseaux, les pois-

sons, deviennent la propriete de ceux qui les prennent, peu

importe que ce soit sur leur propre fonds ou sur le fonds

d'autrui. » II n'etait apporte a l'exercice de la chasse que
cette reserve visant le respect de la propriete privee, que le

chasseur devait au prealable se procurer la permission du

maitre ou tout au moins pouvait etre empeche par le pro-
prietaire de penetrer sur son fonds.

Mais, durant la periode feodale, s'etablirent peu ä peu
d'autres prineipes. Au debut, la chasse etait consideree

comme un droit honorifique, c'est-ä-dire un noble amusement

reserve au roi et aux seigneurs ; les rois s'attribuerent
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d'abord le droit exclusif et prohibitif de la chasse se reser-
vant d'en disposer a leur gre, c'est-ä-dire de le conceder ou
de le refuser suivant leur bon plaisir. II est malaise d'in-
diquer par une formule precise la faqon dont i'exercice de

la chasse etait reglemente sous le regime feodal, car le

droit feodal est un de ceux dont les regies particulieres ont
le plus varie suivant les epoques et suivant les pays, (dependant,

il est possible d'en fixer les lignes generates. Le droit
feodal distinguait entre le droit de chasse et le droit de

chasser. Le droit de chasse n'existait qu'a l'egard des

princes ou des seigneurs auxquels leurs suzerains l'avaient
infeode et, en consequence, ils pouvaient ä leur tour la per-
mettre et la defendre sur leurs tcrres.

Le droit de chasser, au contraire, ne consistait que dans

la simple faculte de pouvoir chasser, faculte inherente le

plus souvent ä la qualite de feudataire ou de noble, mais
sans que celui qui en jouissait put la transferer ä qui que
ce soit.

Dans les pays de droit feodal, les concessions du droit de

chasse et du droit de chasser furent plus ou moins res-
treintes, mais c'est une erreur de dire, comme le fait Boyve,
le commentateur des Lois et Statuts du Pays de Yaud, que
la chasse fut dans ce pays « sur le meme pied qu'elle etait
pratiquee de toute anciennete en France et en Bourgogne ».

Au contraire, dans le Pays de Yaud, la chasse fut toujours
regie par des regies beaucoup plus liberales que dans la

plupart des autres pays de droit feodal. Pour nous en rendre

compte, comparons rapidement et sans remonter au deluge,
mais en gardant comme point de depart une epoque voisine
de Celle ä laquelle remontent les documents que nous posse-
dons sur le Pays de Vaud, ce qu'il en etait en France.

L'ordonnance de Charles YI de 1396 apporta des restrictions

importantes ä I'exercice de la chasse tel qu'il avait ete



— 273 —

pratique auparavant. On v lisait notamment : « Oue dorena-

vant, aucune personne non noble de notre Royaume, si il
n'est privilegie, ou si il n'a adveu ou expresse commission ä

ce de par personne qui la lui peut ou doit donner, ou si il
n'est personne d'eglise ä qui toutes voies, par raison de

lignage ou autrement, deuement se doie compelter ou si il
n'est bourgeois vivant de ses possessions et rentes, ne se

enhardisse de chassier, ne tendre ä beste grosse ou memes

ne ä oyseau en garenne ou dehors, ne de a\;oir et tenir pour
ce faire chiens, fuirons, corde, files ou autres harnois. »

Cette ordonnance toutefois permettait aux laboureurs d'em-

ployer leurs chiens k repousser le gibier.

Francois Ier renouvela ces defenses et les rendit plus

generales ; c'est ainsi qu'on lit dans le preambule de l'ordon-
nance de 1515 l'expose des motifs suivants : « Informes que

plusieurs personnes n'ayant droit de chasse, ni privilege de

chasse prennent betes rousses et noires, comme lievres, fai-
sans, perdrix... En quoi faisant, perdent leur temps qu'ils
devraient employer ä leurs labourages, arts mechaniques ou

autres, selon letat ou vacation dont ils sont ; lesquelles
choses reviennent au grand detriment de la chose publique...

» Puis survint l'ordonnance de Henri IV, de 1601, qui
se distingue par une severite extreme : « Ceux qui auront
chasse aux menues betes et gibier, dit l'article 17, seront
condamnes pour la premiere fois ä six ecus deux tiers
d'amende, s'ils ont de quoi payer, sinon et en defaut, demeu-

reront un mois en prison au pain et ä l'eau ; la seconde au

double de la dite peine, et, en defaut de payer, seront battus
de verges sous la custode, et mis au carcan trois heures, ä

jour et heure de marche ; et la tierce fois, outre les dites

amendes, battus de verges autour des garennes, bois, buis-

sons et autres lieux oü ils auront delinque, et bannis ä

15 lieues ä l'entour. »
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Enfin, le 13 aoüt 1669, fut promulguee l'ordonnance qui

regit la chasse en France jusqu'ä l'epoque de la Revolution.
En vertu de cette ordonnance, la faculte personnelle de

chasser etait accordee ä tous seigneurs, gentilshommes et

nobles dans leurs forets, buissons, garennes et plaines,

« pourvu qu'ils soient eloignes d'une lieue de nos plaisirs ».

Meme aux chevreuils et betes noires, dans la distance de

trois lieues.

En ce qui coneerne les personnes non nobles, l'ordonnance

disait : « Faisons defense aux marchands, artisans, bourgeois

et habitants des villes, bourgs, paroisses, villages et

bameaux, paysans et roturiers, de quelque etat et qualite
qu'ils soient, non possedant fiefs, seigneuries et haute
justice, de chasser en quelque lieu, sorte et maniere, et sur

quelque gibier de poil et de plume que ce puisse etre, ä peine
de 100 livres d'amende pour la premiere fois, du double

pour la seconde, et pour la troisieme d'etre attaches
pendant trois heures au carcan du lieu de leur residence, a jour
du marche, et banni trois annees du ressort de la maitrise,
sans que, pour quelque cause que ce soit, les juges puissent
moderer la peine, ä peine ({'interdiction. »

Le droit de chasse etait done considere en France, jusqu'a
l'epoque de la revolution, comme line espece de droit reel

inherent ä la seigneurie et ä la haute justice.
A oyons maintenant ce qui se passait dans le Pays de

\ aud et s'il est possible d'affirmer avec Boyve que les

regies concernant la chasse fussent analogues de pres ou de

loin ä Celles dont nous venons de donner une rapide enumeration.

Et voyons d'abord ä quel regime etait soumise la

chasse sous la domination de Savoie.

Ce qui caracterise la domination de la Savoie sur le Pays
de Yaud, e'est que, bien que le regime feodal y füt en

vigueur et y representät en quelque sorte le droit commun,
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les regies de ce droit souffraient de nornbreuses exceptions,

sous, le nom de « franchises » accordees directement par le

souverain.
En ce qui concerne les franchises touchant la chasse, le

plus ancien document que nous ayons pu recueillir est la

confirmation faite le 7 decembre 1439 par Amedee, Due de

Savoie, des franchises precedemment donnees ä la ville de

Nyon1 : « Est humblement expose ä votre Saintete et

Grandeur ä la part des nobles, bourgeois, manans et habitants

de la ville et bourg de Nyon, dans votre Pays dc

Vaud, et de tout le mandement et ressort de dite ville, qu'il
est vrai que feus les antecesseurs de votre Grandeur, de

bonne memoire, ont plusieurs fois et liberalement jure et

ratifie, en faveur de dite ville, ressort et mandement d'icelle,
les libertes, franchises, droits, us et coutumes que les dits
du mandement avaient et tenaient, tant d'Aymon de Pran-

gins, Seigneur de Nyon, que autrement, comme il parait
par divers titres et documents, et leur ont concede les dites

coutumes, libertes et franchises, telles que les ont, tiennent
et en jouissent, tant ceux de Moudon en Vaud, que les

nobles, hommes et communaute de Morges, et que tout ce

que dessus a ete plusieurs fois et en diverses manieres ratifie,

homologue et approuve, en sorte qu'il est vrai que les

dits de Nyon et tout le ressort, chätellenie et mandement
du dit Nyon, tant par droit soit titre, que par usage et

coutumes apparentes, jouissent, gaudissent et usent des tant
de temps, qu'il n'est memoire d'homme du contraire, des

libertes, franchises et coutumes decrites dans la presente
charte rouleau soit lettre... Or, le droit et la coutume de

la ville, ressort et mandement de Nyon, et qui leur sont

particuliers, outre ce qui leur a ete accorde par les conces-

1 La plupart des extraits d'archives de villes vaudoises qu'on va
lire sont tires des « Documents relatifs ä l'histoire du Pays de Vaud »

publies par Th. de Grenus. Geneve 1817.
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sions des coutumes et franchises de Moudon et de Morges
sont telles que suit... item, que les bourgeois aient entiere

puissance de chasser corame les nobles. »

Ce droit de chasser est un de ceux qui parait avoir ete

octroye tres anciennement aux villes du Pays de Vaud que
Ton a coutume de nomtner les quatre bonne villes, savoir

Moudon, Nyon, Morges et Yverdon. En tout cas, ä l'egard
de Morges et de Nyon, une charte de 1352 prouve que les

territoires de Nyon et de Morges avaient ete formellement

exceptes du droit de chasser concede par la dite charte

aux seigneurs d'Aubonne entre la Versoix et la Venoge.
Au surplus, on voit que le territoire sur lequel la ville de

Nyon reclamait l'exercice de la chasse etait assez etendu,

puisque, dans lenumeration des localites que la dite ville
considere comme faisant partie de son ressort, on trouve
toutes celles qui sont comprises entre la terre de Gex et la

terre de Saint-Prex et Berolles et « depuis l'eau de l'Orbe,
le lac des Rousses et la Yalserine jusqu'au milieu du Grand
Lac ».

II est du reste düment constate que les quatre bonnes

villes se pretendaient bien chacune au benefice de l'exercice
du droit de chasser, car nombreuses sont les occasions ou,
sous la periode bernoise, elles en ont revendique l'exercice.

Mais, ici une question se pose. Parmi les historiens du

Pays de Yaud, les uns considerent que les franchises accor-
dees par les princes de la maison de Savoie ont fini par etre

appliquees ä tout le Pays, bien que primitivement elles

n'eussent ete expressement accordees qu'ä telle ou telle
ville de celui-ci. D'autres, au contraire, soutiennent que les

franchises ne profitaient qu'aux localites auxquelles elles

avaient ete specialement conferees. Nous n'avons pas le

temps d'entrer ici dans l'examen de cette question et cela

nous parait d'autant moins necessaire qu'ä l'egard de la
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chasse, il semble bien que la franchise ait ete observee ä

l'egard de tous les habitants du Pays de Yaud. Cela res-

sortira, comme nous le verrons plus tard, des termes memes
dans lesquels furent redigees les reclamations des quatre
bonnes villes revendiquant leurs droits sous la periode ber-
noise. Mais nous avons mieux encore. Nous avons un document

de tout premier ordre, posterieur de quelques annees

seulement ä la conquete bernoise, savoir le coutumier du

Pays de Vaud de Pierre Quisard. Dans cet ouvrage, qu'il a

fini de rediger en 1562, l'auteur s'est applique a « redhuir

en escript » les louables coutumes, franchises et libertes
du Pays de Yaud, telles qu'elles existaient ä la fin de la

periode de Savoie. Son but etait evidemment de mettre au

net ce que les Bernois avaient promis de maintenir et garan-
tir au moment de la conquete. L'ceuvre de Quisard est de

tout premier ordre pour l'epoque. Elle forme un corps de

droit complet et fait grand honneur ä son auteur.

Or, apres avoir place les dispositions sur la chasse parmi
les droits concernant la « haute juridiction et seigneurie »,

voici ce que Quisard declare sur l'exercice de ce droit : « Au
seigneur hault juticier le droict des chasses appartiendra
riere sa haulte juridiction, pour pouvoir chasser en tous

temps en sa necessite, ce que semblablement appartient ä

tous par liberte de pays, ayant justice ou non, nobles ou

layz... » Le texte de Quisard est ici parfaitement clair. II
restitue au mot « lai » son sens primitif, qui est celui de

peuple et il l'oppose au noble, et ce droit de chasser, ainsi
donne ;i tous, existe suivant lui par liberte de pays ; cette

liberte de pays, Quisard en fait une liberte generale. On

pourrait peut-etre se poser la question de savoir si Quisard
11'a pas etendu mal ä propos la portee d'une franchise qu'il
\oyait appliquee au lieu meme de son domicile ä savoir le

territoire de Nyon. Mais, si on lit le coutumier dans son
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ensemble, on se rend tres vite compte que Quisard sait par-
faitement ce qu'il dit et qu'il ne confond point ce qui est,

comme il l'ecrit, de generalle coutume et de coutume parti-
liere. C'est ainsi qu'en plusieurs endroits il reserve la

coutume de telle ou telle ville, par exemple celle de Cossonay ou

de Lausanne, sur tel ou tel point particulier.
Au surplus, l'oeuvre de Quisard fut si prisee ä l'epoque

que LL. EE. de Fribourg l'adopterent avec de legeres
modifications comme coutumier pour la partie du canton de

Fribourg qui provenait de territoires appartenant primitive-
ment au Pays de Vaud.

Cela etant, il nous parait que Ton peut affirmer que sous
la periode de Savoie le droit de chasser appartenait bien
ä tous.

Mais, dira-t-on, s'il en est ainsi, pourquoi ne voit-on
figurer que les quatre bonnes villes du Pays dans les nom-
breuses reclamations qu'elles adresserent ä LL. EE. de

Berne pour faire maintenir leurs franchises touchant le

droit de chasser La chose s'explique aisement.

Les franchises concedees par la maison de Savoie se divi-
saient en ecrites et non ecrites ; les premieres etaient cons-
tatees par des chartes scellees ; les autres ne l'etaient que par
l'usage et la tradition. Par consequent, le manque de preuves
ecrites n'est pas süffisant ä lui seul pour faire admettre
qu'une ville n'a jamais ete au benefice de telle ou telle
franchise. Cette franchise avait souvent ete accordee en fait ä

tous, apres qu'elle avait ete concedee specialement ä une
ville sous la forme ecrite. Des lors, c'etait ä la ville posse-
dant l'acte ecrit que Ton recourait pour etablir la franchise
et les quatre bonnes villes elles-memes s'en rapportaient
souvent l'une aux archives de l'autre pour etablir leurs
droits ä cet egard. Ce furent done, quoi qu'il en soit, et

peut-etre aussi parce qu'elles avaient les archives les plus
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completes, les bonnes villes de Nyon, Morges, Yverdon et

Moudon, qui se firent sous la domination bernoise les champions

des revendications des anciennes franchises, speciale-

ment de Celles concernant le droit de chasser. En effet, ce

droit parait etre un de ceux qui ont fait l'objet des reclamations

les plus nombreuses et les plus energiques, et lorsqu'il
leur paraissait mis en peril, elles agissaient soit seules, soit

ensemble, apres s'etre concertees.

En voici quelques exemples : Un extrait du 26 decembre

1568 tire des registres du Conseil de Nyon contient la mention

suivante : « Mes honores du Conseil presens en Conseil

general avec plusieurs, meme la plupart des nobles

et bourgeois de la ville. »

« Ici a ete mis en avant par mes honores S.rs du Conseil

etrolt devant les dits bourgeois, comme nos tres redoutes

princes et S.rs ont defendu generalement ä tous la chasse,

sauf es S.rs Bannerets, riere leurs charges et Seigneuries,

qu'est chose qui porte grande perte ä tous indifferemment;
et par ce rompues libertes et franchises de la ville et du

Pays, pour ce que la ville a eu de tout temps liberte de

chasser au Pays de Vaud, meme riere les Seigneuries que

sont au present bailliage, et pour raison de telle defense

cela nous est interdit ; il a ete sur ce ordonne que mes dits
honores S.rs du Conseil doivent elire un ou deux S.rs du

Conseil pour aller a Morges et autres villes du Pays de

Vaud, pour s'enquerir du moyen qu'ils veulent proceder au

dit fait ; et s'ils se veulent adjoindre avec la ville pour en

aller devant l'Excellence de nos dits S.rs, et si ils le veulent

faire ou non que on ne laisse pour ce y demander ä Berne

au nom de la ville. »

Le 25 aoüt suivant, les delegues de Nyon rendent compte
ä leur Conseil des demarches qu'ils ont faites ä Berne, en

ces termes :
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« Ici egrege Arne Barge et moi secretaire, envove ä Berne

avons relate et refere que suivant le commandement a nous

fait, nous sommes partis de cette ville le jour que nous fut
commande, et que passant par Morges nous ne trouvämes le

syndic, parce qu'ii etait alle ä Thonon, mais nous avertimes
le secretaire du Conseil du dit Morges et le Sieur Jean

Bisset comme nous avions commandement aller ä Berne,

tant pour la chasse que pour nous lamenter de ce qu'ils ne

veulent payer (|ue iooo florins (pour les appellations) ; par
ainsi si ils veulent venir qu'ils v viennent. Apres nous
allämes et arrivämes le jeudi au soir ; vendredi nous infor-
mämes, en attendant les dits de Morges, et voyant qu'ils
ne venaient point, par le commandement de Air. l'avoyer
de Mulinen, nous fimes ecrire le samedi et fumes appeles,

et porta notre parole M.r l'avoyer Steiguer et obtinmes
de nos tres-redoutes S.rs la liberte de chasser comme du

passe, et que dedans les lettres que nos S.rs ecrivaient ü

Mesrs les baillis, ils mandaient qu'ils dussent laisser tous
chasser ä toutes especes de betes, comme du passe, vu que
le Pays de Yaud avait ete de toute antiquite en telle liberte
et privilege, et que d'icelles lettres, le clerc de la chancelle-

rie nous a promis nous en envoyer un double en francais,
duquel nous lui avons donne le vin. »

D'autre part, dans une vieille copie de 1585 existant aux
archives de Morges et intitulee « Exposition par les quatre
bonnes vi lies devoir presenter pardevant la grace de nos
souverains seigneurs de Berne », on lit le passage suivant :

« Au nom des dites quatre villes et ressorts d'icelles est

tres humblement supplie ä vos Excellences, etc., item, par
la franchise et coutume du pays a ete inviolablement permis
indifferemment, tant aux nobles que non nobles, la liberte
de chasser ä toute chasse et venaison, sauf ä la haute venai-
son du cert" ; or est-il qu'il a plu ä vos dites Excellences
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faire une ordonnance particuliere fort equitable et profitable

pour apeupler vos terres et pays, qu'est par defense faite de

ne chasser au temps que les animaux peuvent faire les

petits, a laquelle comme equitable un chacun des dites villes
s'est soumis et ploye ; mais le dit terme expire, les S.rs

baillis d'abondant ne veulent permettre la dite permission et

iiberte, aucuns par limites et terroirs, auxquels ils ne veulent,

soit par necessite ou autrement, personne chasser ;

d'autres indifferemment veulent introduire en quel lieu que
ce soit, ne permettre de chasser ; tellement que trouvant
quelque paysan portant venaison hors le dit temps prohibe,
demandent oü eile a ete prise, puis sans autre autorite la

retirent de la main du dit paysan sans paiement que ce soit,
aussi chose de mauvaise consequence, dont prient de leur
laisser jouir de leurs libertes. »

Nous ignorons quelle reponse fut faite ä cette nouvelle

requete.

Quelques annees plus tard, c'est-ä-dire le ier juin 1616,

Berne promulgua sous le nom de « Lois et Statuts du Pays
de Vaud » le Coutumier de Yaud. Ce coutumier ne pouvait,
de l'aveu meme de LL. EE. de Berne, porter atteinte aux
libertes et franchises des villes du Pays, qui etabliraient en

avoir. Mais, nous avons dejä signale la tendance marquee
de Berne de ne reconnaitre comme valables que les

franchises ecrites, c'est pourquoi LL. EE. introduisirent dans

le Coutumier des dispositions sur la chasse qui, dans leur
idee, devaient former le droit commun du Pays et s'appli-
quer partout oft des franchises ecrites ne pourraient etre

produites. Ces dispositions du Coutumier sur la chasse

furent du reste modifiees par des mandats subsequents. On

peut les resumer comme suit, d'apres Boyve : i° les villa-
geois ou paysans, les bourgeois, artisans et habitants ne

peuvent chasser ä la haute venaison, « la chasse de l'ours
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exceptee » ni au menu gibier, sous peine d'amende, ä moins

qu'ils n'en aient re^u l'expresse permission de LL. EE. ou

des S.rs baillis. Meme cette permission expresse ne peut

jamais s'entendre de la haute venaison, si eile n'y est expri-
mee, ni ä pouvoir chasser dans le temps de la defense gene-
rale. Elle ne s'entend pas non plus de la chasse des per-
drix, « genillotes et faisans » ; mandat du 9 fevrier 1676.

20 Les Seigneurs de haute juridiction ont le droit de

chasse « ä plein », et ils le reconnaissent du Souverain.

30 Les Seigneurs de simple juridiction sans la haute, ou
de fief sans juridiction et qui ne pretent point quernet du

droit de chasse, n'ont que le droit de chasser ä toutes sortes
de gibier, chacun sur sa terre.

4° Les gentilshommes du pays, sans juridiction ni fief,
ont aussi le droit de chasser ; toutefois, la question se pose
de savoir si ce droit n'est pas restreint au menu gibier.

5° Les S.rs baillis doivent accorder la permission de

chasser ä ceux des bourgeois les plus considerables, ou par
leurs emplois ou par leurs moyens, et qui chassent pour leur

plaisir, en quoi ils repondent ä l'intention de LL. EE. selon

le mandat du 26 novembre 1657, mais cette permission ne

s'etend pas sur les terres des Seigneurs qui ont le droit de

chasse.

'A suivre.)
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